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● (0905)

[Traduction]

Le président (M. Garry Breitkreuz (Yorkton—Melville,
PCC)): La séance est ouverte.

Nous entamons la neuvième réunion du Comité permanent de la
sécurité publique et nationale. Nous poursuivons notre examen du
projet de loi C-3, Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la
protection des réfugiés (certificat et défenseur) et une autre loi en
conséquence.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins. Je présume que ceux qui
ne sont pas encore présents ne tarderont pas à arriver, si bien que je
voudrais proposer que nous commencions tout de suite.

Nous accueillons ce matin les représentants du Comité justice
pour Mohamed Harkat. Messieurs, je vous invite à vous présenter.
Ensuite, nous entendrons l'exposé du Conseil canadien en relations
islamo-américaines, qui sera suivi de la Coalition justice pour Adil
Charkaoui.

Je vous explique que, conformément à la pratique du comité, nous
vous accordons environ 10 minutes pour faire un exposé liminaire, et
ensuite la parole est aux membres du comité pour vous poser des
questions.

Je demande donc aux personnes représentant le Comité justice
pour Mohamed Harkat de se présenter.

Messieurs, vous avez la parole.

[Français]

M. Christian Legeais (porte-parole, Comité Justice pour
Mohamed Harkat): Bonjour. Mon nom est Christian Legeais et
je suis porte-parole du Comité Justice pour Mohamed Harkat.

Mes commentaires sur le projet de loi C-3 suivront l'intervention
de M. Harkat, qui vous expliquera les conséquences du certificat de
sécurité pour lui-même et sa famille, ainsi que ce que nous
attendions au lendemain de la décision de la Cour suprême, en
février.

Monsieur Harkat.

[Traduction]

M. Mohamed Harkat (Comité Justice pour Mohamed
Harkat): Bonjour. Je m'appelle Mohamed Harkat.

Il y a cinq ans, le 10 décembre — Journée des droits de l'homme
— notre cauchemar a commencé. Après 43 mois de détention sans
faire l'objet d'accusation ni avoir accès à la preuve, après un an
d'isolement cellulaire, une bonne période passée à Guantanamo-
Nord, et un an et demi de détention à domicile, sans oublier qu'on
m'a infligé les conditions de libération sous caution les plus sévères
jamais vues dans toute l'histoire du Canada, je me présente devant
vous pour demander justice.

Depuis 18 mois, ma femme et moi sommes prisonniers dans notre
propre domicile. Des caméras de surveillance sont installées dans la
maison. Je porte un dispositif de repérage avec GPS. Ma femme ou
ma belle-mère doit me surveiller 24 heures sur 24 et sept jours sur
sept. Je n'ai jamais été laissé seul ni dans la maison, ni dans ma cour
arrière. Tous les visiteurs et tous les membres de la famille qui
viennent à la maison doivent faire l'objet d'une vérification de
sécurité par l'ACSF. La pièce où se trouve l'ordinateur est sous clé et
on m'impose une heure de rentrée. Nous avons droit à seulement
trois sorties de quatre heures, et toutes les sorties sont enregistrées et
préapprouvées par l'ACSF au moins 48 heures à l'avance. Tout le
courrier et tous les appels téléphoniques sont interceptés. Deux
agents de l'ACSF me suivent toujours. Et je pourrais continuer.

Ma vie est un cauchemar inimaginable, alors que je n'ai jamais été
accusé d'un crime. Je ne suis même pas au courant des preuves qu'on
a contre moi.

Cette grave injustice continue à toucher ma famille et moi-même.
Ce n'est pas le Canada auquel je rêvais. Je me présente donc devant
vous aujourd'hui pour exhorter le gouvernement canadien à
m'accorder un procès juste et transparent, pour que je puisse me
défendre en toute transparence. Je suis fermement convaincu que les
certificats de sécurité ne m'emmèneront pas bien loin. Mes espoirs en
ce qui concerne la possibilité de faire l'objet d'un procès juste et
équitable ont disparu lors du dépôt du projet de loi C-3. Cette mesure
législative aura pour résultat de continuer à enfreindre mes droits, de
même que la Charte.

Donc, le peu d'espoir que j'avais d'obtenir justice a maintenant
disparu. C'est la pire forme d'injustice. Toutes ces allégations contre
moi ont gâché notre vie.

Je suis outré de constater que le dossier qui a été monté contre moi
s'appuie sur des preuves secrètes qui seront utilisées dans le cadre de
mon procès. Je me présente devant vous aujourd'hui parce que je
voudrais que tous les Canadiens sachent la vérité. Je veux que la
vérité sorte. Je veux obtenir justice. Je mérite qu'on me donne la
possibilité de blanchir ma réputation, et c'est ce que d'autres
Canadiens revendiquent également.

Pendant combien de temps va-t-on m'infliger ce traitement
inadmissible— des conditions de libération sous caution inhumaines
et la torture psychologique — traitement qui m'est infligé par le
gouvernement canadien?

J'exhorte chacun d'entre vous à réfléchir à ce nouveau projet de loi
et à vous demander si vous aimeriez être à ma place. Accepteriez-
vous un tel processus? Voudriez-vous mettre votre vie entre les
mains d'un défenseur qui n'a pas le droit de communiquer
ouvertement avec vous?

Pourquoi ce système à deux vitesses? Pourquoi me punit-on même
si je n'ai jamais été accusé de quoi que ce soit? Je n'ai jamais commis
de crime.
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La démarche prévoyant le recours à un défenseur est-elle
suffisante? Cela suppose néanmoins des années de détention sans
avoir droit à l'égalité devant la loi, alors que les vrais criminels n'ont
pas besoin d'un défenseur. Faites-vous suffisamment confiance à ce
système pour accepter de mettre votre vie entre les mains d'un avocat
désigné pour vous représenter sans que vous l'ayez choisi?

Donc, j'exhorte le gouvernement canadien à m'accorder un procès
équitable. Ma collectivité, d'autres organismes, ma famille et moi
continuerons à nous battre tant que nous n'aurons pas obtenu justice.
En tant qu'être humain vivant dans ce pays, je m'attends à obtenir
justice, et c'est ce que je revendique aujourd'hui.

Je remercie le comité de m'avoir accordé la possibilité de
m'exprimer devant lui.

● (0910)

Le président: Merci beaucoup.

Si vous avez d'autres observations à faire, monsieur Legeais, vous
pouvez les faire maintenant.

[Français]

M. Christian Legeais: En ce qui concerne le projet de loi C-3,
notre comité le considère comme une tentative du gouvernement de
donner l'impression que ces modifications au certificat de sécurité le
rendront plus juste et conforme aux normes modernes d'application
de la loi et de la justice fondamentale.

Sous couvert de protection des droits, il fait le contraire. Il
continue d'entretenir l'hystérie sur la question du terrorisme pour
ériger un pouvoir d'exception en loi et bloquer toute discussion
calme et rationnelle du problème du terrorisme ou de la sécurité.

Comment se pose ce problème? Comment l'aborder? Nous
considérons qu'il doit y avoir une discussion complète sur les
raisons pour lesquelles le certificat de sécurité et les procès secrets
doivent être abolis. Le projet de loi C-3 garde intact le certificat de
sécurité et, parfois, l'aggrave. Il maintient les procès secrets, la
preuve secrète et l'impunité des agences de répression de l'État,
notamment la police politique qu'est le SCRS. Toutes les
condamnations et critiques du certificat de sécurité que le Comité
Justice pour Mohamed Harkat a indiquées devant le Sous-comité de
la sécurité publique et nationale le 21 septembre 2005, puis devant le
Comité de la citoyenneté et de l'immigration le 9 novembre 2006,
sont toujours d'actualité, et j'inviterais les membres de ce comité à les
lire. Nous disions alors que le certificat de sécurité et les procès
secrets sont des instruments médiévaux, une violation des droits
fondamentaux et qu'ils n'ont pas leur place dans une société
moderne.

Le projet de loi C-3 est présenté comme la réponse du
gouvernement au jugement de la Cour suprême dans l'affaire
Charkaoui, Harkat, Almrei et justifié par des circonstances
exceptionnelles: le besoin de lutter contre le terrorisme. Non
seulement le projet de loi C-3 ne satisfait pas aux demandes du
jugement de la Cour suprême de se conformer à plusieurs articles de
la Charte canadienne des droits et libertés, mais il trahit l'essentiel de
ce jugement: que ces violations des droits ne sont pas acceptables,
sont rejetées par le peuple canadien et sont anticonstitutionnelles.

Avec le projet de loi C-3, ce que l'on nous dit exceptionnel et isolé
devient la norme. À cela s'ajoute le maintien de l'impunité de l'État et
de ses organes de répression, qui n'est certainement pas la voie à
emprunter pour assurer la sécurité collective de la société. Nous
voyons que dans le projet de loi C-3 est proposé un avocat spécial,
une version étriquée du modèle britannique, lui-même conçu pour
accorder le minimum de droits et de justice et contourner les

principes de justice fondamentale. Cet avocat spécial ne peut parler à
personne sans l'autorisation du juge. Il ne peut pas parler à la
personne visée par le certificat de sécurité et peut être renvoyé par le
juge, ce qui nuit à son indépendance.

Le secret des preuves, s'il y en a — car jusqu'à présent, nous
n'avons vu que des allégations —, est maintenu. Il n'interdit pas
l'usage de preuves ou de renseignements obtenus par la torture. La
norme de preuve du certificat de sécurité reste la même: le caractère
raisonnable, le plus bas niveau de preuve du système canadien. Le
projet de loi C-3 maintient qu'une décision peut être prise sur des
renseignements plutôt que sur une preuve. Des informations ou des
éléments de preuve inadmissibles devant un tribunal normal sont
admissibles dans ce processus. Il perpétue la menace d'expulsion
vers la torture, la disparition ou la mort.

Le droit d'appel proposé est un droit d'appel tronqué et incohérent.
Ce sera au juge qui maintient le certificat de sécurité d'indiquer en
même temps les pistes d'appel. Les mesures transitoires contenues
dans ce projet de loi, entre autres, légalisent la détention pour une
période indéterminée. Il est évident que la nouvelle version du
certificat de sécurité et de procès secret ne fait que reconduire, intact,
ce qui existe actuellement. Aucun droit ne se trouve renforcé par ce
projet de loi, bien au contraire. Cette tentative de réforme du
certificat de sécurité vient confirmer que cela n'est pas possible et
que cet instrument médiéval doit être aboli une fois pour toutes.

Je vous remercie.

● (0915)

[Traduction]

Le président: Très bien. Nous passons maintenant au représentant
du Conseil canadien des relations islamo-américaines.

Veuillez vous présenter avant de prendre la parole.

M. Sameer Zuberi (coordonnateur des communications et des
droits de l'homme, Canadian Council on American-Islamic
Relations): Merci.

Je crois que je dispose de 10 minutes?

Le président: Oui.

M. Sameer Zuberi: Je m'appelle Sameer Zuberi. Je travaille au
Conseil canadien des relations islamo-américaines. Nous sommes un
groupe de revendication basé à Ottawa qui mène ses activités à
l'échelle du Canada, puisque nous avons des représentants d'un bout
à l'autre du pays, soit de Montréal à Vancouver. Nous nous
intéressons à une vaste gamme de dossiers, allant de la Commission
d'enquête sur Maher Arar aux certificats de sécurité en passant par le
débat sur les accommodements raisonnables au Québec. Voilà le
genre de dossiers auxquels nous travaillons au Conseil.

Nous menons nos activités à l'échelle nationale dans le cadre de
campagnes auxquelles les gens sont sensibilisés, comme celles sur
les certificats, et nous travaillons également dans le cadre de plus
petites campagnes au sujet des dossiers qui n'ont pas été médiatisés.
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Je désire remercier tous les membres du comité de nous avoir
entendu. Je suis sûr que vous devez consacrer beaucoup de temps à
ce genre d'activité tout le temps, et je sais que ce n'est pas
nécessairement facile.

Je voudrais aussi vous remercier de nous avoir donné l'occasion
de vous adresser la parole parce que je sais qu'il était prévu au départ
que vous fassiez cet examen assez rapidement, de façon à pouvoir
faire adopter le projet de loi, ce qui est tout à fait juste et responsable.
Je voudrais également vous remercier d'avoir pris le temps de nous
entendre parce que, même si nous avons de graves préoccupations en
tant que conseil, nous savons que d'autres personnes ont également
de graves préoccupations.

En guise de préambule, je voudrais vous dire, tout d'abord, que, à
mon avis, nous, les citoyens canadiens, et le Canada dans son
ensemble devrions traiter le problème du terrorisme avec toute la
vigueur nécessaire. Il faut appliquer aux terroristes le principe de la
tolérance zéro, et il convient donc de les poursuivre en justice et de
s'assurer que de tels actes ne puissent pas être perpétrés. Telle a
toujours été notre position.

En même temps, nous ne pouvons faire fi des droits humains
simplement parce que nous voulons trouver des terroristes.

Ce qu'il faut faire, et ce que nous cherchons à faire, c'est établir le
bon équilibre dans la recherche de personnes qui commettent de tels
crimes et la protection des droits individuels, pour que les gens ne
soient pas mis en prison alors qu'ils n'ont commis aucun crime, ou
encore quand il nous est impossible de prouver qu'ils ont commis un
crime. Voilà donc ce que je voulais vous dire en guise de préambule.

Nous nous présentons devant vous aujourd'hui pour parler du rôle
du défenseur. Notre examen de l'historique des certificats de sécurité
au Canada nous a permis de constater que cette question revêt une
grande importance pour la communauté musulmane au Canada.
C'est une question qui préoccupe au plus haut point la communauté
musulmane, qui correspond à 2 p. 100 de la population canadienne,
et dont elle est consciente en permanence. Nous en entendons parler
tous les jours. Si vous parlez aux gens dans la rue de cette question,
vous vous apercevez qu'ils en ont entendu parler; les gens suivent ce
dossier.

Ce qui se fait dans cette salle est important pour les citoyens
canadiens. Les statistiques ont été diffusées l'autre jour, et selon
elles, 20 p. 100 des Canadiens sont nés à l'étranger; et ces citoyens
correspondant à 20 p. 100 de la population s'intéressent vivement à
des questions comme le recours aux certificats de sécurité parce que
cela leur permet de savoir en définitive si le gouvernement est
sensible ou non aux préoccupations des nouveaux Canadiens.

S'agissant maintenant des certificats de sécurité et du projet de loi
C-3, nous estimons que les normes du droit criminel devraient
s'appliquer aux certificats. Je ne vais pas vous dire que les certificats
de sécurité et leur utilisation ne devraient pas relever de la Loi sur
l'immigration et la protection des réfugiés, mais je peux certainement
vous affirmer que si cet outil continue de relever de la Loi en
question, il est essentiel de prévoir l'application des normes du droit
criminel pour que les gens sachent à qui s'attendre. On peut toujours
garder ce mécanisme dans la Loi sur l'immigration et la protection
des réfugiés; il n'y a pas de problème sur ce plan-là. Mais, à ce
moment-là, il faut prévoir l'application des normes du droit criminel
afin que les gens puissent avoir accès à la preuve qui sera utilisée
contre eux. Ce n'est que justice.

J'étais assis dans cette salle l'autre jour quand Warren Allmand
faisait son exposé, et il a fait valoir un argument très sensé. Il dit qu'il
ne faut pas renvoyer dans d'autres pays des personnes qui, à notre

avis, présentent une menace grave car ce ne serait pas une façon
responsable d'agir, d'une part, et parce que nous déchargeons alors
nos responsabilités sur le reste du monde. Nous vivons à présent
dans une société de plus en plus mondialisée, si bien que ce qui
arrive au Canada touche d'autres régions du monde, et inversement;
en conséquence, si nous ne réglons pas les problèmes qui se
présentent au Canada de manière responsable, il est possible que
nous en subissions les conséquences plus tard. Et nous ne voulons
pas que cela nous arrive.

Le régime des défenseurs ne règle absolument pas la question des
certificats dans un système judiciaire à deux vitesses, où s'appliquent
deux normes judiciaires: l'une pour les immigrants et l'autre pour les
citoyens. Ce n'est pas juste; ce n'est pas équitable; ce n'est pas la
façon de faire des Canadiens. Si nous qui sommes présents dans
cette salle subissions le même traitement, nous ne serions
certainement pas très contents.

● (0920)

Les modifications touchant le rôle du défenseur n'apportent pas de
solution en ce qui concerne la détention pour une période
indéterminée et l'expulsion vers des pays qui pratiquent la torture.
Pour nous, au Conseil canadien des relations islamo-américaines, ces
deux éléments sont extrêmement importants et préoccupants, et nous
estimons qu'il faut continuer à les examiner.

La détention pour une période indéterminée ne doit être autorisée.
C'est une mesure qui est tout simplement injuste. Et le fait d'expulser
les gens est tout à fait odieuse et, en tant que Canadiens, nous ne
pouvons tolérer une telle pratique. Pourquoi? Parce que les
populations du monde entier prennent appui sur les modèles que
nous élaborons pour savoir comment rédiger leurs propres lois. Ils se
tournent vers le Canada pour savoir comment ils devraient mettre en
oeuvre leurs propres politiques, et si nous permettons aux autorités
d'expulser les gens vers des pays qui pratiquent la torture, d'autres
pays feront de même. Ils suivront notre modèle.

Enfin, je voudrais conclure mon exposé sur la mesure dans
laquelle le projet de loi C-3 traite de façon responsable la question de
la preuve dans le cadre des formalités liées au certificat de sécurité.
Le projet de loi C-3 autorise la production de preuves secrètes. Il est
vrai que le projet de loi prévoit qu'une autre personne pourra
examiner les renseignements. Toutefois, il y a lieu de se demander si
cette personne pourra vraiment examiner de façon complète les
renseignements en question. De plus, il n'y aura pas de communi-
cations réciproques entre le défenseur et la personne visée par le
certificat. Nous trouvons cela préoccupant. Comment le défenseur
pourra-t-il s'assurer que les renseignements sont exacts et valables
s'il lui est impossible de dialoguer avec l'intéressé?

Ce que nous avons constaté grâce au travail de la Commission
d'enquête sur Maher Arar, et notamment les documents diffusés
dernièrement, c'est que les demandes de protection des renseigne-
ments liées à la sécurité nationale ont simplement permis de ne pas
divulguer des renseignements embarrassants qui auraient démontré
que les organismes chargés de protéger la sécurité nationale s'étaient
trompés. A-t-on la certitude que la démarche prévoyant le recours au
défenseur ne conduira pas au même genre de situations: peut-être
voudra-t-on invoquer la sécurité nationale pour refuser de divulguer
certains renseignements, dans le seul dessein d'éviter l'embarras que
leur divulgation pourrait causer au SCRS ou à la GRC?
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Nous sommes tous au courant de l'incident du taser et, même s'il
n'est aucunement lié aux certificats de sécurité, cela nous a permis de
constater que lorsque les preuves sont présentées ouvertement et que
les gens ont la possibilité de les évaluer, il est possible de découvrir
la vérité. Si le passager en question n'avait pas décidé de filmer
l'incident avec sa caméscope, est-ce que nous aurions su qu'en fait,
l'intéressé, le Polonais, n'avait opposé aucune résistance contre les
policiers? Peut-être que non. Peut-être aurions-nous accepté
l'explication qu'on nous a fournie. Mais, grâce à la preuve que nous
avons obtenue, et parce que les gens ont pu voir la vidéo, il a été
possible de découvrir la vérité. En fin de compte, cela fait du Canada
un meilleur pays et, de nous, des citoyens plus responsables et plus à
même de régler les problèmes.

Pour ce qui est de l'équilibre à établir entre la protection des droits
et la nécessité de poursuivre en justice les vrais criminels, nous
estimons que c'est une question importante qu'il faut examiner avec
sérieux. Mais, si nous souhaitons vraiment éliminer le terrorisme au
Canada et dans le monde entier, il faut y arriver par des moyens
justes et équitables. Sinon, nous ne réussirons jamais à trouver des
solutions et à aller au fond du problème.

Je vais conclure là-dessus. Il faut comprendre que cela préoccupe
au plus haut point les musulmans canadiens et les immigrants en
général.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Charkaoui.

[Français]

M. Adil Charkaoui (Coalition Justice pour Adil Charkaoui):
Bonjour à tous. Je vais parler français.

J'aimerais commencer par vous remercier de m'offrir l'occasion de
m'adresser à cet honorable comité. Avant de parler du projet de loi
C-3, j'aimerais me présenter. Si vous lisez les rapports du SCRS,
vous allez constater qu'on me présente comme un monstre, un
dangereux terroriste, un membre d'Al-Qaïda, quelqu'un qu'on doit
contrôler, qu'on doit menotter, qu'on doit mettre dans une cellule,
dans une cage. Ce discours, vous l'avez peut-être entendu pendant
des mois, des années.

Je suis vraiment enchanté d'avoir l'occasion de vous donner un
autre son de cloche. En effet, si vous écoutez seulement le SCRS,
avec toute la propagande qui se fait contre la communauté
musulmane, et spécialement contre des personnes immigrantes qui
n'ont pas pleinement la protection de la Charte des droits et libertés,
il peut se produire des abus, comme la Cour suprême l'a constaté
dans sa décision concernant Charkaoui, Harkat et Almrei.

Je suis né au Maroc en 1973, dans une famille de deux enfants; j'ai
une soeur. En 1995, nous avons décidé d'immigrer ici, au Canada,
mon père, ma mère, qui sont présents ici, et ma soeur. Pour moi, le
Canada a toujours été un rêve: le rêve de vivre en français, parce que
je suis francophone, et de vivre dans un pays multiculturel qui
respecte la Charte des droits et libertés et la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Au Maroc, j'étais étudiant en littérature
française. Je tiens donc aux valeurs de la Révolution française.

Quand je suis venu dans ce pays, je ne m'attendais pas à être traité
de la sorte. J'ai été traité comme un animal, comme un sauvage, ce
que je ne suis pas. Nous sommes arrivés en 1995 et j'ai commencé à
entreprendre des études universitaires en littérature française à
l'Université de Montréal. J'ai vécu en tant non pas que citoyen
canadien, parce que je ne l'étais pas encore, mais en tant que résident
permanent.

Quand M. Stockwell Day va dire sur toutes les tribunes que nous
sommes des étrangers, des terroristes et des gens dangereux, c'est
faux. C'est de la propagande. Je ne suis pas un terroriste. Je n'ai pas
été accusé en vertu du Code criminel. Je n'ai pas commis de crime.
Les allégations de M. Stockwell Day sont donc fausses. Je suis un
honnête citoyen et je n'ai rien à me reprocher. Si le gouvernement
prétend — et je parle du SCRS —, que je suis terroriste, il y a des
tribunaux. Il peut m'accuser et montrer ses preuves.

En 1995, je suis arrivé avec mes parents et je rêvais d'un monde
meilleur, d'un pays où je pourrais vivre et bâtir mon avenir.
Aujourd'hui, je suis marié, j'ai trois enfants, deux filles et un garçon,
qui sont tous canadiens. Mes parents sont canadiens. Je suis résident
permanent. Je ne suis pas un étranger, je n'ai pas atterri au Canada en
parachute, j'ai été sélectionné. J'ai démontré que je n'avais pas
d'antécédent criminel: Interpol a fait une enquête. Donc, quand je
suis venu au Canada, ce n'était pas un ennemi dangereux qui arrivait
au Canada, mais un résident permanent.

J'ai terminé mes études universitaires et j'ai commencé à travailler
comme professeur. J'ai fait ma demande de citoyenneté canadienne
en 1999 et je me suis rendu à une entrevue de sécurité dans le
bâtiment d'Immigration Canada.

Ce qui est frappant, c'est qu'aujourd'hui je viens vous parler au
Comité permanent de la sécurité publique et nationale et non pas à
un comité d'immigration. Ce que nous dit le certificat de sécurité,
c'est qu'il doit y avoir deux systèmes: l'un pour les immigrants,
l'autre pour les citoyens.

Cette loi ou ce projet de loi C-3 ne change rien, en fait, à part
quelques modifications esthétiques comme l'ajout d'un avocat
spécial qui n'a pas de privilèges avocat-client et qui ne me défendra
pas, une sorte de clown. Pour moi, l'avocat spécial, it's a clown. Pour
moi, c'est no circus and no clown. Je ne veux pas de cirque, je veux
un procès juste et équitable.

Je me suis rendu à Immigration Canada et on m'a demandé de
monter. J'ai rencontré le SCRS. On m'a posé des questions sur ma
religion, mes prières et la mosquée. Je ne suis pas un fondamenta-
liste, je ne suis pas un extrémiste, je ne suis pas un intégriste, mais on
m'a posé des questions sur mes valeurs, sur ce que je pensais du
conflit en Palestine, sur ce que je pensais de Saddam Hussein. Ces
questions n'ont rien à voir avec la citoyenneté canadienne.

Je leur ai dit que je n'étais pas un terroriste et que je pensais que la
Palestine était occupée. D'ailleurs, on appelle cela « les territoires
occupés ». Je leur ai dit que j'étais contre le terrorisme, contre la
violence.

● (0925)

En 1999, on m'a demandé de travailler pour le SCRS et de devenir
un mouchard contre ma propre communauté. J'ai dit non. Le SCRS
ne m'a jamais lâché. C'était en 1999. On est en 2007 et je subis
toujours des mesures de rétorsion de la part du SCRS.

Malheureusement, ce projet de loi C-3 ne peut me protéger contre
les abus du SCRS, tout simplement pour plusieurs raisons.

Je vais arrêter de parler de moi. Je suis désolé. Parce que j'ai
seulement 10 minutes, je n'ai pas présenté la Coalition Justice pour
Adil Charkaoui, qui a fait de l'excellent travail.

Je vais passer au projet de loi C-3.
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Quand on m'a arrêté, on m'a menotté, on m'a mis dans une cellule
de deux mètres sur trois mètres. Heureusement que j'étais au Québec
— je le dis et je le répète —, parce que les autres détenus ont été
traités comme des animaux en Ontario. On m'a dit: « Monsieur
Charkaoui, nous avons des preuves que vous avez le profil d'un
agent dormant d'Al-Qaïda ». Ce furent les premières allégations.

On m'a donné 400 pages de preuves. Je les ai épluchées en prison;
je les ai lues et relues. Dans mon dossier il y avait une dizaine de
biographies d'Oussama ben Laden, un document sur la façon de
fabriquer des bombes, des documents sur des discours de Saddam
Hussein, un rapport sur les armes de destruction massive en Irak. Il y
avait 14 pages sur moi. Dans ces 14 pages, on dit que M. Charkaoui
parle plusieurs langues: l'anglais, le français et l'arabe; qu'il est
étudiant universitaire, fait des études de maîtrise et veut entreprendre
un doctorat; qu'il est marié — le mariage est une couverture, pour
eux —; qu'il a un restaurant avec sa famille pour financer le
terrorisme. Il n'y a pas de preuve, ce sont des allégations vagues. On
dit aussi qu'il a entrepris un voyage au Pakistan. Je n'ai pas voyagé
au Pakistan. J'ai voyagé partout au monde, mais on a retenu
seulement un seul voyage et on a fait fi de tous les voyages aux
États-Unis, en Allemagne, en Espagne, en Égypte. On n'a parlé que
d'un seul voyage. Ensuite on a parlé de personnes que je ne connais
pas, avec lesquelles je n'ai aucun contact; on a écrit leurs noms. On a
commencé à parler de la famille Khadr, des gens que je ne connais
pas mais dont les noms ont été insérés dans mon dossier pour faire
de la propagande, pour faire peur au juge.

Le juge Simon Noël m'a détenu pendant 21 mois parce que je
refusais de témoigner. Pour moi, c'est une parodie de justice. Ce n'est
pas de la justice quand la preuve est secrète, quand on a un nombre
de preuves et les motifs raisonnables de croire, quand la torture est
autorisée. L'un des prétendus délateurs, c'est Abu Zubaydah. M.
Bush vient d'avouer publiquement qu'il était détenu dans un black
site, une prison secrète de la CIA. Comment peut-on accepter ses
paroles? Le gouvernement canadien, jusqu'à aujourd'hui, l'utilise
toujours contre moi, bien que la cour l'ait rejeté temporairement.
C'était le premier portrait: j'avais le profil d'un agent dormant.

Lorsque je m'apprêtais à sortir de prison, ils ont changé les
allégations. Ils ont dit que je n'avais plus le profil d'un agent
dormant. D'ailleurs, le responsable du contre-terrorisme islamique
sunnite— je ne connais pas son nom parce qu'il est secret, un agent
du SCRS — est venu témoigner à la cour et il a dit qu'il n'avait pas
de preuve que M. Charkaoui est membre d'Al-Qaïda. Après ma
libération, j'ai passé un test de polygraphie à quatre reprises pour
démontrer que je n'étais pas un terroriste. Ils ont changé d'allégations
et ils ont dit que j'étais un membre d'Al-Qaïda. Après ma sortie, un
autre changement d'allégations. Ils disent que je ne suis plus membre
d'Al-Qaïda, je suis membre du GICM, un groupe marocain.

Alors chaque fois que nous avons apporté une preuve, mes
avocates et moi, pour démontrer que ces allégations étaient absurdes,
le gouvernement, tout simplement — je parle du SCRS toujours,
parce que ce n'est pas le gouvernement, ce n'est pas la GRC, c'est le
SCRS —, change d'allégations.

En ce qui concerne la preuve qu'on m'a donnée et qu'on a rendue
publique par la suite...

● (0930)

[Traduction]

Le président: Vous devez conclure maintenant. Essayez de passer
rapidement à votre conclusion.

[Français]

M. Adil Charkaoui: J'irai rapidement, merci.

Pour la preuve, on m'a donné des rapports et des résumés de
rapport du SCRS. Ce qui est absurde, c'est que le procureur général
de la Couronne a admis en cour qu'une partie de la preuve secrète
avait été détruite. Ils m'ont en détention pendant 21 mois sur la base
d'une preuve secrète et ils ont avoué que cette preuve secrète avait
été détruite. La Cour suprême va m'entendre de nouveau le 31
janvier prochain sur la destruction de preuve secrète. Et ce n'est pas
la première fois qu'ils le font.

Ce projet de loi donne encore plus de pouvoir au SCRS. Comment
pourrais-je être protégé contre le SCRS alors que c'est lui qui va
pratiquement choisir un avocat spécial? Qui donne les habilitations
sécuritaires, l'accréditation, la cote sécuritaire? C'est le SCRS. C'est
une parodie de justice. Vous leur donnez le pouvoir de choisir parmi
les avocats; je n'aurai pas le droit de choisir mon propre avocat.
D'ailleurs, ce n'est pas un défenseur. C'est absurde de parler de
défenseur, c'est une supercherie. Ce n'est pas un défenseur, c'est un
amicus curiae.

Le dernier point, c'est l'absence de checks and balances . Nous
avons Milgaard, au Canada, nous avons des erreurs judiciaires qui
sont connues. Dans les certificats de sécurité, il n'y a pas de droit
d'appel, un contrôle judiciaire qui est insignifiant, à mon sens. La
conséquence...

● (0935)

[Traduction]

Le président: Je vais vous interrompre là…

[Français]

M. Adil Charkaoui: Je vous remercie de votre patience.

[Traduction]

The Chair:… parce qu'il faut être juste envers les autres témoins
et ceux et celles qui voudraient vous poser des questions. Vous avez
dépassé de beaucoup le temps qui vous était imparti.

Nous commençons par l'opposition officielle.

Monsieur Dosanjh, voulez-vous commencer?

L'hon. Ujjal Dosanjh (Vancouver-Sud, Lib.): Merci.

Je voudrais remercier tous les témoins de leur présence,
notamment M. Harkat et M. Charkaoui, et les autres également,
bien entendu.

Ce que vous semblez tous dire — à l'exception de M. Zuberi —
c'est qu'à votre avis, nous ne devrions pas adopter le projet de loi
C-3. Dans ce cas, ce n'est guère utile de vous demander quels
changements devraient être apportés au projet de loi en ce qui vous
concerne, mais je vais vous poser la question quand même, étant
donné que c'est ce projet de loi que le gouvernement a proposé et que
nous devons nous efforcer de l'améliorer dans la mesure du possible.
Donc, je vous invite tous à me dire quels changements devraient
éventuellement être apportés au projet de loi.
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Je sais que vous avez parlé du rôle du défenseur. Comment va-t-il
marcher ce processus? Qui va préparer la liste? Vous voulez parler
du choix des avocats et la mesure dans laquelle vous devriez être
libres de choisir. Mais, je crois comprendre que le détenu aurait
éventuellement le droit de choisir quelqu'un dont le nom figure sur la
liste. Je présume que la liste sera préparée de concert avec l'ABC et
d'autres éventuellement— autrement dit, qu'il s'agira d'un processus
indépendant.

J'aimerais que vous nous disiez quels sont les deux, trois ou quatre
éléments qu'il convient de changer pour améliorer ce projet de loi.
Sinon, nous allons discuter entre nous en essayant de savoir ce qui
vous est arrivé personnellement. Cela pourrait prendre beaucoup de
temps, et le fait est que nous ne disposons pas du temps nécessaire.

Le président: Merci beaucoup.

Qui voudrait commencer?

[Français]

M. Christian Legeais: Le meilleur moyen d'améliorer le certificat
de sécurité serait de le rendre conforme à la justice fondamentale et
aux normes de justice internationale. Ce serait la première chose à
faire. Or, le projet de loi C-3 ne le fait pas.

J'ai un peu de difficulté à répondre à votre question parce que ce
n'est pas notre rôle de perfectionner un système qui persécute des
gens comme Mohamed Harkat, Adil Charkaoui, Mohamed Mah-
joub, M. Jaballah et Hassan Almrei. Ce n'est pas notre rôle en tant
que comité. Cependant, j'ai énuméré un certain nombre de points
insatisfaisants et inadmissibles dans le projet de loi C-3, et vous
devriez corriger exactement ce qu'on leur reproche.

On peut s'attarder à n'importe laquelle des mesures transitoires du
projet de loi. Elles légalisent la détention pour une période
indéterminée. Ça devrait être changé. Les personnes qui sont sous
le coup d'un certificat de sécurité devraient être libérées.

Le droit d'appel proposé est un droit d'appel tronqué et incohérent.
Ce serait au juge qui maintient la raisonnabilité du certificat
d'indiquer en même temps les pistes d'appel. Ça doit être changé. Un
droit d'appel véritable doit être institué.

Le projet de loi C-3 perpétue la menace d'expulsion vers la torture,
la disparition ou la mort. Le projet de loi C-3 devrait affirmer que
c'est un absolu au Canada: personne ne peut être déporté vers la
disparition, la torture ou la mort. Le droit international l'affirme, mais
le Canada a choisi une solution made in Canada qui autorise cela,
tout simplement. Ce n'est pas un équilibre concevable et acceptable.

Le standard de preuve du certificat de sécurité reste le même, c'est-
à-dire la raisonnabilité, qui est le plus bas niveau. Les critères du
Code pénal devraient être adoptés, et les personnes qui sont sous le
coup d'un certificat de sécurité devraient avoir droit à un procès juste
et équitable.

Le secret de la preuve n'interdit pas l'usage de preuves ou de
renseignements obtenus par la torture. Le projet de loi devrait dire
que ce n'est pas acceptable. Il y a encore toutes sortes d'autres choses
comme ça.

L'avocat spécial ne peut parler à personne sans l'autorisation du
juge. Il peut être limogé par le juge. Changez ça. Donnez un avocat.
Je ne pense pas que les juges de la Cour fédérale accepteront cet
avocat spécial. Ils l'ont refusé dans le cas de Mohamed Harkat. Les
juges pensent qu'ils sont compétents et n'ont pas besoin qu'une
personne indépendante plus compétente leur soit adjointe. Avec ça,
on a un juge indépendant, on aura un avocat indépendant, qui vont
décider d'un renseignement fourni par un service incompétent. Où
est la logique? Abolissez cela.

Ce sont les points principaux qui ressortent lorsqu'on parcourt
rapidement le projet de loi C-3.

Je l'ai signalé, l'essentiel du jugement de la Cour suprême est que
le certificat de sécurité est inconstitutionnel. Ça, c'est la perception
du peuple canadien. Maintenant, le gouvernement vient et présente
un projet de loi qui propose exactement la même chose que ce qui
existe à l'heure actuelle, mis à part quelques modifications.

● (0940)

[Traduction]

L'hon. Ujjal Dosanjh: Combien de temps me reste-t-il?

Le président: Vous n'avez presque plus de temps, mais je vous
accorde une minute.

L'hon. Ujjal Dosanjh: Vous voulez répondre. Permettez-moi
donc de vous poser une autre question, et vous pourrez répondre
ensuite.

L'un des thèmes qui ressort des exposés de beaucoup de témoins,
y compris vous-même, concerne la procédure d'immigration et le fait
qu'il existe deux poids, deux mesures. Et le fait est que les mesures
législatives dans le domaine de l'immigration s'appliquant à la fois
aux résidents et aux visiteurs sont à part et sont différentes. Vous
pouvez être expulsé pour diverses raisons. Même si vous n'êtes ni
terroriste, ni criminel dangereux, on peut vous expulser. Cette norme
s'applique depuis plusieurs dizaines d'années. Le mécanisme des
certificats de sécurité a été créé il y a plusieurs dizaines d'années afin
de s'attaquer au crime organisé. Il est vrai que ce mécanisme existe
depuis environ 1970-1971, mais ce que j'entends à ce sujet, c'est que
cette démarche est inconstitutionnelle.

Êtes-vous donc d'avis que notre Loi sur l'immigration ne devrait
pas contenir des mesures qui prévoient un traitement différent pour
différents groupes et qui permettent d'expulser les gens— même des
résidents permanents— pour des raisons qui ne seraient pas admises
s'il s'agissait de citoyens canadiens?

[Français]

M. Adil Charkaoui: Je vous remercie de votre question. Il est
clair que le Canada, comme n'importe quel pays au monde, doit se
protéger contre le terrorisme. C'est pourquoi il y a des lois comme la
Loi antiterroriste et le Code criminel. Il est clair que le Canada,
comme n'importe quel pays au monde, a le droit et même le devoir
de contrôler son immigration. Il a le droit de refuser à des étrangers
l'accès au territoire canadien. Nous ne parlons pas d'immigration ou
de terrorisme, nous parlons de l'utilisation de la Loi antiterroriste, qui
ne contient pas de mécanisme de surveillance et de contrepoids
lorsqu'il est question de déporter et de lutter contre le terrorisme.
C'est le problème des certificats de sécurité et c'est pourquoi
l'Association du Barreau canadien, le Barreau du Québec, Amnistie
Internationale, tous ces groupes, s'opposent à ce projet de loi C-3.
C'est pourquoi nous allons le contester encore devant la Cour
suprême. C'est l'utilisation...
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La décision de la Cour suprême était claire: pour que les certificats
de sécurité soient constitutionnels, ils doivent au moins s'apparenter
à un procès juste et équitable. Qu'est-ce qu'un procès juste et
équitable? Je présume que beaucoup d'entre vous ont les
qualifications pour le savoir et sont même des avocats. Quand on
parle d'un procès juste et équitable, il faut tout d'abord connaître la
preuve qui est présentée contre soi ou pouvoir la tester, la contester.
C'est connaître les allégations.

Je vais répondre à votre première question: comment améliorer
projet de loi C-3? Si ça ne dépendait que de moi, il n'y aurait pas de
projet de loi C-3. Le droit criminel, qui s'applique à tout le monde,
existe déjà. Si on voulait l'améliorer, il faudrait premièrement
résoudre la question de la norme de preuve. Il faudrait, deuxième-
ment, se pencher sur la qualité de la preuve. Elle peut être obtenue
sous la torture. Dans un tel cas, ce n'est pas une preuve. L'utilisation
du mot « preuve » est une autre supercherie. Il s'agit d'information,
mais pas de preuve. Il n'y a pas de preuve contre moi; ce sont des
rapport du SCRS.

Troisièmement, il y a la définition du mot « terrorisme ».

● (0945)

[Traduction]

Le président: Il faut conclure parce que ce tour est fini. La
question était très claire.

Monsieur Ménard, c'est à vous.

[Français]

M. Serge Ménard (Marc-Aurèle-Fortin, BQ): Monsieur
Charkaoui, vous êtes certainement l'exemple le plus sympathique
parmi les gens qui viennent nous voir. Votre cas remet certainement
en question le processus du certificat de sécurité. Vous étiez au
Canada depuis quatre ans, vous étiez marié, vous avez fait des
enfants qui sont des citoyens canadiens, vos parents sont ici et le
SCRS a communiqué avec vous pour que vous deveniez un agent
double, et parce que vous n'avez pas accepté, vos ennuis ont
commencé.

Comme je l'ai toujours dit, en l'absence d'information, la rumeur
court. La rumeur est peut-être toujours pire que la vérité, mais voilà
la situation dans laquelle vous vous trouvez. Je fais un lien avec une
réponse que nous avait donnée M. Zaccardelli lorsque questionné sur
les certificats de sécurité. Il nous avait dit qu'au moins, cela lui
donnait la possibilité d'empêcher quelqu'un de devenir citoyen
canadien.

De plus, vous avez le profil parfait d'un membre d'une cellule
dormante. Une cellule dormante est composée de citoyens exem-
plaires, puisqu'ils veulent passer inaperçus. Ils mènent donc une vie
exemplaire. Je ne sais pas si j'ai le profil d'un membre d'une cellule
dormante— j'ai probablement trop de défauts pour ça. C'est bien ça,
une cellule dormante, n'est-ce pas?

Cependant, vous avez beaucoup voyagé et j'aimerais que vous
nous disiez pourquoi vous avez tant voyagé, et si vous avez fait ces
voyages avec votre famille. S'agissait-il de voyages de tourisme ou
d'études? Évidemment, le juge qui a entendu votre affaire est
probablement préoccupé surtout par votre voyage au Pakistan et par
les personnes que vous avez rencontrées là-bas.

M. Adil Charkaoui: Pour revenir à ma vie, c'est sûr que les
voyages forment la jeunesse. J'ai failli être mis au monde à Malaga,
en Espagne. Vous savez, le Maroc est au sud de l'Espagne, il y a
seulement la mer Méditerranée qui nous sépare de l'Espagne. Chaque
fin de mois, on entreprenait un voyage ensemble.

À l'âge de 17 ans, j'ai commencé à voyager tout seul. Je suis allé
en Égypte. Finalement, on est venus au Canada. Je suis arrivé à l'âge
de 21 ans, en 1995, et j'ai commencé à faire des voyages aux États-
Unis et en Europe. Il n'y a pas seulement eu le Pakistan. Le voyage
au Pakistan n'était pas vraiment un projet d'adolescence puisque
j'avais quand même 24 ans à l'époque. Mais je voulais découvrir une
partie de ma propre culture. Vous me direz que je suis arabe et que le
Pakistan n'est pas de culture arabe, mais c'est une culture
musulmane. J'avais le choix entre plusieurs pays. Il y avait la Syrie,
l'Arabie Saoudite et le Pakistan. Le plus pratique pour moi, sur le
plan monétaire, c'était le Pakistan, où la vie était moins chère. Je suis
parti, sac au dos, pendant cinq mois et j'ai fait le tour du pays. J'ai
découvert la culture musulmane pakistanaise, qui est différente de la
culture arabe et qui s'apparente plus à la culture indienne sur le plan,
par exemple, de l'art culinaire et de la culture locale. Je suis revenu
au Canada. J'y suis allé avec un visa légal. Je n'ai pas utilisé de faux
documents comme le prétend le gouvernement à chaque fois. J'ai
déposé cela en preuve devant le juge et je lui ai donné des
explications détaillées sur ce voyage. C'est après cela qu'il m'a
relâché. Ça, c'est pour les voyages.

Le problème fondamental des certificats de sécurité, c'est qu'on
peut prendre n'importe quel aspect de ma vie et me faire passer pour
un terroriste. Si je dis que je n'ai pas de barbe et que je ne m'habille
pas comme un taliban, ils diront que je suis un agent dormant. Mais
si j'ai une barbe et que je suis extrêmement pratiquant, je passe pour
un extrémiste. Un extrémiste aussi peut être déporté du pays s'il
représente un danger. Si je ne suis pas marié, je suis candidat pour
devenir un kamikaze; si je suis marié, c'est une couverture. Si je ne
travaille pas, je suis financé de l'étranger; si je travaille, je finance les
autres. Si je suis instruit, si je fais un doctorat et si je pars en voyage,
ils diront que je suis un idéologue; si je ne suis pas instruit, ils diront
qu'on va me faire un lavage de cerveau. Dans tous les cas, je suis
perdant. Ce n'est pas un procès juste et équitable, ce sont des
rumeurs et des allégations sans preuve. C'est la théorie du [Note de la
rédaction: inaudible]. Je suis toujours perdant dans ce genre de
situation.

● (0950)

M. Serge Ménard: On nous dit souvent que le certificat de
sécurité est une prison à trois murs. Il y a un mur de sortie, qui vous
permettrait de sortir, c'est-à-dire accepter l'expulsion. Pouvez-vous
nous dire pourquoi vous n'acceptez pas ou vous ne pouvez pas
accepter cette solution?

M. Adil Charkaoui: Le nom de la coalition qu'on a fondée après
mon arrestation, qu'ont fondée mes parents et des militants de
Montréal, qui sont des communautés musulmane, québécoise de
souche, juive ou autre, cette coalition se nomme le Coalition Justice
pour Adil Charkaoui.

Ce que je recherche le plus, c'est la justice. Je ne peux pas décrire
la stigmatisation qui découle du certificat de sécurité. Ce sont ma
femme et mes enfants qui sont stigmatisés, ce sont mes parents, c'est
ma famille au Maroc, c'est même ma belle-famille en Tunisie. Je ne
peux partir avec l'étiquette de présumé agent dormant d'Al-Qaïda
n'importe où dans le monde. Je vais me retrouver stigmatisé à vie.
Même ici, quand je marche, quand je perce le regard des autres, je ne
sais pas si les gens me regardent avec sympathie ou avec peur. Je
porte cette honte perpétuelle de vivre avec une étiquette, sans qu'on
l'ait prouvée. Mais je dois vivre avec ça. Tous les jours, je suis
stigmatisé dans ma vie familiale, sociale et quotidienne. Autre
chose...
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M. Serge Ménard: Il me reste très peu de temps. Il serait
intéressant que vous nous disiez pourquoi vous craignez d'être
stigmatisé comme terroriste au Maroc, qui est votre pays d'origine, et
les implications que cela peut comporter pour vous.

M. Adil Charkaoui: Pour vous répondre, je vais vous parler de la
décision d'Immigration Canada. En 2004, quand j'étais en prison, un
agent des services frontaliers m'a remis une décision de l'ERAR. Une
agente d'Immigration Canada estimait que je serais torturé au Maroc
et qu'il y avait un risque pour ma vie. Toutefois, en appliquant l'arrêt
Suresh de la Cour suprême, une mauvaise application de la part du
gouvernement, on a soupesé le danger que je posais au Canada et le
risque de torture que je courais. Même si je risquais d'être torturé, on
me renvoyait. Je peux en donner une copie à tout le monde. Vous
pourrez la lire, c'est écrit.

En octobre dernier, j'ai reçu une deuxième évaluation...

M. Serge Ménard: On a très peu de temps, monsieur Charkaoui.

Si je comprends bien, vous croyez que vous risquez d'être torturé
au Maroc si vous y retournez, ou même pire.

M. Adil Charkaoui: C'est une décision d'Immigration Canada qui
le certifie.

M. Serge Ménard: Mais vous, personnellement, qu'en pensez-
vous?

M. Adil Charkaoui: Personnellement, je ne peux pas quitter le
Canada pour n'importe quel autre pays si je n'ai pas blanchi ma
réputation. Si je me retrouve n'importe où dans le monde... Si je vais
aux États-Unis, je vais me retrouver à Guantanamo. Si je vais au
Maroc, il y a des prisons secrètes pour les présumés terroristes.
Donc, là où j'irai, je serai arrêté. M. Stockwell Day dit que c'est une
prison à trois murs; c'est faux. Les conséquences sont graves.

[Traduction]

Le président: La parole est à Mme Priddy.

Mme Penny Priddy (Surrey-Nord, NPD): Merci, monsieur le
président.

Merci à vous tous de votre présence ce matin, et aux membres de
vos familles qui assistent à la réunion.

Avant de poser mes questions, je fais toujours un petit préambule
pour permettre aux gens de savoir ce qui suscite les questions que je
pose.

Comme vous le savez peut-être, le NPD n'est pas favorable à ce
projet de loi car, selon nous, certaines atteintes aux principes
démocratiques sont inévitables aux termes du projet de loi C-3.
Malgré le mécanisme du défenseur et d'autres éléments dont on nous
a parlé, en ce qui me concerne, ces mesures ne compensent
aucunement la violation de droits démocratiques fondamentaux.

Mais, si vous me permettez, j'aimerais vous poser une ou deux
questions.

Je voudrais demander, soit à M. Harkat, soit à M. Charkaoui, de
me dire ceci: quand vous avez voyagé dans d'autres pays — et il est
évident que vous l'avez fait — avez-vous rencontré des difficultés
semblables — sans doute pas les mêmes, mais comparables?
Autrement dit, est-ce que vous avez été accusés d'activités suspectes
du fait de voyager dans tel pays ou est-ce qu'on vous a accusés de
certains actes parce que vous aviez visité un certain pays, et que
votre passeport permettait de le savoir?

● (0955)

M. Mohamed Harkat: En fait, j'ai quitté l'Algérie il y a presque
19 ans, et c'était la première fois que je quittais l'Algérie. Je suis allé

en Arabie saoudite en vue de poursuivre mes études ou de travailler
en raison de la situation politique en Algérie à l'époque, à laquelle
j'ai été mêlé, et l'armée et la police ont commencé à me rechercher. Il
n'était pas prévu que je retourne, mais tout d'un coup, en arrivant en
Arabie saoudite, je me suis rendu compte que c'était très différent. Je
ne sais pas si c'est parce que c'était la première fois que je voyageais.
Mais il faut un permis pour y travailler. Je n'avais que 15 jours.

C'est ainsi que j'ai fini au Pakistan dans un camp de réfugiés. J'y ai
travaillé quatre ans. Je n'avais pas l'intention de retourner en Algérie;
je voulais y rester pour travailler, voilà tout; je voulais arriver à
travailler et à subvenir à mes besoins.

Quand la situation s'est détériorée en Algérie— c'est-à-dire quand
l'armée a pris le pouvoir et a remplacé le système démocratique en
Algérie, ils ont commencé à me chercher partout en Algérie. J'étais
au Pakistan. Ils avaient certaines suspicions en Algérie; le
gouvernement voulait ramener tous les Algériens qui étaient à
l'étranger.

C'est ainsi que j'ai fini au Canada. J'avais entendu parler du
Canada et du fait que ce dernier protégeait les droits de l'homme et
menait des opérations de maintien de la paix. C'était vraiment la
meilleure démocratie, et on avait la possibilité de s'expliquer. Voilà
donc ce que j'ai fait. Je suis venu ici, j'ai expliqué ma situation, et je
suis resté sept ans. Je n'avais pas eu de problèmes ailleurs, dans
d'autres pays; il y a cinq ans seulement, j'ai été arrêté pour la
première fois. Je n'avais jamais été arrêté dans aucun pays. Je n'ai
jamais fait l'objet d'accusations. Et je n'ai jamais commis de crime
nulle part.

Mme Penny Priddy: Merci.

Monsieur Charkaoui, je sais que votre situation est un peu
différente, mais vous avez évidemment beaucoup voyagé. Avez-vous
rencontré des difficultés semblables en ce qui concerne vos voyages,
vos activités, le nombre de tampons sur votre passeport, etc.?

M. Adil Charkaoui: Excusez-moi, mais je voudrais répondre en
français.

[Français]

Je n'ai jamais été inquiété, mais mes ennuis ont commencé après
mes premiers contacts avec le SCRS, quand j'ai fait une demande de
citoyenneté canadienne. En 2000, je m'apprêtais à faire un voyage au
Maroc avec ma femme, qui était enceinte de trois mois à l'époque.
J'ai été arrêté à l'aéroport de Dorval, on a fouillé mes bagages, et le
caporal Duval, un agent de la GRC qui est venu témoigner dans ma
cause, m'a mis en garde en me disant que si je prenais cet avion, je
serais inquiété au Maroc. Je lui ai alors demandé pourquoi je le
serais. Il m'a répondu que mon nom figurait sur une liste. C'était la
première fois que je constatais que j'étais suivi par le SCRS. Je lui ai
dit que je n'avais rien à me reprocher et que j'allais quand même
partir.

Je suis parti et, en arrivant à l'aéroport au Maroc, on a fouillé
encore une fois mes bagages et on m'a posé des questions. Un
membre de ma famille travaille à l'aéroport, et on lui avait dit que
quelqu'un avait téléphoné du Canada pour dire que le plus dangereux
terroriste allait arriver au Maroc ce jour-là. On m'a relâché avec ma
femme. On m'a suivi partout. Deux voitures banalisées me suivaient
partout et elles passaient la nuit carrément sur le trottoir de ma
maison familiale, au Maroc.
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Sur le chemin du retour, j'ai été carrément kidnappé par le FBI, et
ça, c'est documenté. Le gouvernement canadien l'a reconnu. Comme
M. Maher Arar, on m'a sorti de l'avion, on a braqué des armes sur
moi et on m'a dit: « follow me or I will shoot you ». Je suis descendu
de l'avion avec ma femme; elle avait tellement peur. J'ai dit que
j'étais citoyen marocain et résident permanent au Canada. Ils m'ont
dit que j'étais sur le territoire américain. Je suis resté une dizaine
d'heures dans la cave de l'aéroport JFK et on m'a posé des questions
sur toute ma vie. Ils connaissaient tout de moi. Ils m'ont finalement
relâché. L'agent du FBI m'a dit qu'il n'avait rien contre moi et que
j'avais un problème à Ottawa.

Donc, ceux qui m'ont mis dans le pétrin — veuillez excuser le
terme —, ce sont les gens du SCRS. C'est documenté devant les
tribunaux et je peux vous acheminer toute cette preuve.

● (1000)

[Traduction]

Mme Penny Priddy: Oui, je comprends. Je l'ai déjà lue. Je me
demandais simplement si, dans le cadre de vos voyages, vous aviez
reçu un traitement semblable, ou si on vous avait interpellé de façon
intensive dans un autre pays.

Ma deuxième question s'adresse à tous ceux qui voudraient y
répondre, mais certainement à M. Charkaoui ou M. Harkat. Si vous
étiez venus au Canada et— et je ne dis certainement pas que c'est le
cas — vous aviez participé à des activités terroristes, ou s'il y avait
des preuves qui permettaient d'établir que vous y aviez participé
d'une façon ou d'une autre, à quoi vous vous seriez attendu?

Le président: Il reste suffisamment de temps pour une brève
réponse.

Mme Penny Priddy: J'insiste sur le mot « si ». Si tout cela était
vrai et si vous aviez participé à des activités terroristes, sachant ce
que vous saviez du Canada, à quoi vous vous seriez attendu?

Le président: Monsieur Harkat.

M. Mohamed Harkat: À être jugé en fonction du Code criminel
et à recevoir la même peine que n'importe qui d'autre. Si on me
soupçonne d'avoir fait quelque chose, je ne devrais pas être ici
devant vous. Je ne viens pas ici pour vous confronter; je suis
innocent. Je voudrais simplement obtenir justice. Déjà le gouverne-
ment canadien m'a dit: très bien; si vous voulez partir, partez. Je ne
pense pas. Quelqu'un d'autre dira devant vous… ils l'ont laissé faire.

Mme Penny Priddy: Donc, vous vous seriez attendu à faire
l'objet d'accusations en vertu du Code criminel.

[Français]

M. Adil Charkaoui: Si c'est un dangereux terroriste, il faut le
torturer, il faut le brûler vif, il faut rétablir l'Inquisition. C'est
incroyable qu'on pose de telles questions au XXIe siècle. Je suis
vraiment outré. Qu'est-ce qu'on va faire avec un dangereux
terroriste? Il faut le torturer, il faut le mettre dans une prison avec
des chiens et le dénuder. C'est la réponse qui me vient à l'esprit.

[Traduction]

M. Sameer Zuberi: Peut-être me permettriez-vous de répondre
très rapidement.

M. Dosanjh a dit tout à l'heure que Care Canada n'appuie pas le
projet de loi C-3 mais y propose certains amendements. Pour notre
part, nous ne sommes pas favorables au projet de loi C-3, tel qu'il est
actuellement rédigé, et nous nous opposons vivement au mécanisme
du certificat de sécurité. À notre avis, c'est le droit criminel qui
devrait s'appliquer et qui devrait être la norme. Si vous voulez que ce
mécanisme continue d'être régi par la Loi sur l'immigration et la

protection des réfugiés, modifiez-la pour au moins y prévoir des
normes correspondant à celles du droit criminel, pour que ces
hommes sachent ce qu'on leur reproche et qu'ils puissent se défendre,
comme nous pouvons le faire, devant un tribunal public. Voilà notre
position.

Le président: Très bien.

La parole est à M. Brown.

M. Gord Brown (Leeds—Grenville, PCC): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je voudrais dire, tout d'abord, qu'il est sans doute assez
extraordinaire que des personnes visées par un certificat de sécurité,
ou l'équivalent dans un autre pays, aient l'occasion de faire part de
leurs vues, devant un comité du gouvernement fédéral, sur les
changements qu'il faudrait éventuellement apporter à un projet de
loi. Je trouve que cela témoigne de façon éloquente de la force du
système canadien.

M. Ménard nous disait tout à l'heure que la démarche entourant les
certificats de sécurité a été qualifiée de prison à trois murs, et que les
personnes qui sont visées par ces certificats peuvent quitter le pays,
si elles le désirent.

Monsieur Harkat, il me semble que vous n'avez pas exprimé votre
opinion sur la question. M. Charkaoui nous a un peu expliqué les
raisons pour lesquelles vous ne retenez pas cette option.

M. Mohamed Harkat: Si je ne retiens pas cette option, c'est
parce que nous tenons pour acquis que le Canada s'est édifié grâce à
son respect pour la justice, et si je n'ai pas la possibilité de me
défendre ici — on peut faire la comparaison avec l'Algérie, qui a le
pire système judiciaire du monde — comment pouvons-nous
accepter que vous me permettiez simplement de partir?

Je fais l'objet d'une enquête sur le cautionnement. Je porte un
bracelet et l'ACSF me suit partout au Canada. Mais, qu'arriverait-il
en Algérie? L'Algérie me permettrait-elle de partir comme ça? Il est
certain que je serais torturé et envoyé en prison. Vu les allégations
faites contre moi au Canada, si on m'y renvoie, étant donné toutes les
suspicions qui planent sur moi, là-bas il me sera tout aussi
impossible de blanchir ma réputation.

M. Gord Brown: Très bien.

Monsieur Charkaoui.

[Français]

M. Adil Charkaoui: Il est de notoriété publique que les pays du
Moyen-Orient et du Maghreb ne sont pas des démocraties. Tout le
monde le sait. Je n'ai pas à prouver que dans ces pays, la règle de
droit ne s'applique pas. Mais ce qui est pire, c'est qu'après le 11
septembre, le monde a changé. Nous savons qu'il y a ce qu'on
appelle l'exceptional rendition, le renvoi exceptionnel vers la torture.

Le certificat de sécurité du projet de loi C-3 n'est pas
constitutionnel parce qu'il représente un renvoi vers la torture légale.
Quand je dis « légale », je parle en toute connaissance de cause. Ce
qui m'attend au Maroc, c'est la torture. C'est Immigration Canada qui
me le dit. Ces gens me l'ont répété le 19 octobre dernier. Ils m'ont dit
que j'allais être torturé et que ma vie serait en danger, mais qu'on
allait quand même me déporter parce qu'on ne pouvait pas me
protéger, selon la Convention de Genève.
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Je ne veux pas être protégé selon la Convention de Genève, je
veux être protégé contre le SCRS. Je veux pouvoir blanchir ma
réputation. J'ai demandé une commission d'enquête publique. J'ai
demandé un procès. Je ne fais que réitérer la même chose depuis
2003. Je répète la même chose depuis quatre ans. Donc, les
conséquences sont graves pour moi et pour ma famille.

On m'a donné des garanties diplomatiques, en 2004, comme dans
le cas de Maher Arar. On m'a dit que je pouvais partir au Maroc et
qu'on allait me protéger. En 2005, un journaliste de Radio-Canada,
M. Jean-François Lépine, s'est rendu au Maroc et a fait une enquête
pour l'émission Zone libre. Il a découvert que ces garanties
diplomatiques étaient fausses, qu'il y avait un mandat d'arrêt non
signé émis par le Maroc. C'est le journaliste qui m'a apporté la copie,
qu'on a ensuite déposée devant la cour.

● (1005)

[Traduction]

M. Gord Brown: Merci.

J'ai quelques autres questions.

Le fait est que ce projet de loi a déjà passé l'étape de la deuxième
lecture et a donc été renvoyé au comité. On peut donc en conclure
que la Chambre des communes ne souhaite pas que ce projet de loi
meure de sa belle mort en février; sinon, la Chambre ne l'aurait pas
adopté à l'étape de la deuxième lecture, pour qu'il soit renvoyé
devant ce comité.

Dans le rapport du Comité justice pour Mohamed Harkat, sous la
rubrique intitulée « Rhétorique », on dit que la décision de la Cour
suprême consistant à affirmer la validité du processus entourant le
certificat de sécurité est trompeuse. Mais, le fait est que la Cour
suprême a affirmé la constitutionnalité de ce processus, et si nous
sommes là, c'est pour essayer de voir comment on peut l'améliorer.
Je sais que M. Dosanjh vous a déjà posé la question mais, selon moi,
il convient vraiment de se concentrer là-dessus le plus possible.

Je sais très bien qu'à votre avis, l'ensemble du processus devrait
disparaître mais, pour le moment, nous pouvons, soit l'améliorer —
et c'est ça l'objectif du comité — soit faire autre chose. Je sais que
vous aimeriez qu'on y prévoie l'application de normes qui sous-
tendent le droit criminel, mais à mon sens, la Cour souhaite qu'on
établisse le bon équilibre entre la sécurité des Canadiens et la
protection des droits de la personne.

Donc, à vous la parole. Chacun d'entre vous pourra intervenir, et
je pense qu'il nous restera peut-être même quelques minutes après.
Donc, allez-y.

[Français]

M. Christian Legeais: Je ne pense pas qu'à l'heure actuelle, il y
ait un équilibre entre ces droits. Les raisons de sécurité nationale sont
élevées au-dessus des considérations de la Charte des droits et
libertés, et au-dessus des considérations de droits humains et du
respect des droits au Canada. Sous le couvert de la sécurité nationale,
tout passe. C'est justement cette impunité et le fait de placer la
sécurité nationale au-dessus des droits des Canadiens qui rendent
tout ce processus illégal.

Le rôle du SCRS a été mentionné. Le SCRS n'est pas uniquement
responsable des certificats de sécurité, il est aussi responsable de la
déportation, de l'expulsion du pays de 9 000 à 10 000 étrangers
immigrants réfugiés par année.

On dit que le SCRS a été bâti pour assurer la sécurité nationale et
que sans lui, personne ne peut rentrer au Canada, alors que c'est une
police politique. Le SCRS a été créé à la suite de la Commission

McDonald, qui démontrait le rôle de la GRC dans la violation des
droits au Canada.

À mon avis, il faut retirer au SCRS tout rôle en matière
d'immigration. C'est l'une des choses qui devrait être faite. Ce n'est
pas au SCRS de décider qui doit vivre au Canada et qui ne le doit
pas. Il y a d'autres moyens.

Maintenant, voyons la constitutionnalité. La Charte des droits et
libertés représente des droits limités, dans le sens où tous les droits
n'y sont pas inclus. Plusieurs la jugent archaïque et d'inspiration
britannique. Le fait est que beaucoup de droits ne sont pas protégés
par la Charte des droits et libertés, d'où la difficulté de rendre une
telle loi, comme le certificat de sécurité, constitutionnelle. Ce n'est
pas le Parlement qui a dit que le certificat de sécurité ne
correspondait pas à certains articles de la Charte des droits et
libertés, ce sont des juges.

Le rôle de ce comité et des députés est justement de produire une
loi qui respecte en tout point les droits humains. L'impression qu'on a
— et je pense que c'est l'impression de pas mal de gens dans la
communauté—, c'est qu'un poignard nous a été enfoncé 20 cm dans
le corps. Avec cette loi, on nous dit qu'on nous le retire de quelques
centimètres et on prétend que c'est ça, le progrès. Ça ne fonctionne
pas ainsi. Ce n'est pas ce que vivent les personnes qui font l'objet
d'un certificat de sécurité; ce n'est pas ce que vit la communauté
arabe et musulmane; ce n'est pas ce que vivent les réfugiés; et ce
n'est pas non plus ce que vit le peuple canadien. La plupart des
dispositions du certificat de sécurité se retrouvent dans la Loi
antiterroriste.

● (1010)

[Traduction]

Le président: Très bien. Il faut maintenant passer au prochain
intervenant.

Monsieur Cullen, c'est à vous.

L'hon. Roy Cullen (Etobicoke-Nord, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je voudrais exprimer ma gratitude envers les témoins, et surtout
M. Harkat et M. Charkaoui.

Le gouvernement a rarement eu recours aux certificats de sécurité
au fil des ans, mais le fait est que lorsqu'il y a recours, les effets sur
des personnes comme vous peuvent être très importants, et je
voudrais donc vous remercier d'être venus nous parler aujourd'hui.

Je sais que vous vous opposez au projet de loi C-3 et au
mécanisme du certificat de sécurité, mais l'un des éléments qui est
proposé, en ce qui concerne le défenseur, c'est que, si ce projet de loi
est adopté sous une forme ou une autre, un défenseur aura la
possibilité de remettre en question les renseignements produits par le
SCRS, la GRC et d'autres sources. Je sais que les avis sont partagés
sur la mesure dans laquelle ce processus est exhaustif et efficace,
mais au moins ce genre d'examen serait possible.

Je sais que vous vous y opposez parce que vous souhaitez rétablir
votre réputation.

Monsieur Harkat, dans le mémoire que vous avez distribué, on dit
que « l'information récente sur les droits humains en Algérie
démontre plus clairement que jamais que sa déportation dans ce pays
serait une sentence de torture ».
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Monsieur Charkaoui, vous nous dites essentiellement qu'il en
serait de même pour vous si vous retourniez au Maroc. Monsieur
Charkaoui, je sais que vous affirmez que les déclarations de CIC sont
fondées sur les renseignements que possède ce dernier ou plutôt sur
les renseignements qu'il ne possède pas.

Mais pour quelles raisons les autorités algériennes ou marocaines
voudraient vous torturer, si vous retourniez dans vos pays d'origine
respectifs? L'on a normalement recours à la torture pour punir
quelqu'un ou pour lui extraire des renseignements. À votre avis,
pourquoi les autorités voudraient vous faire du mal si vous
retourniez dans vos pays d'origine?

Le président: Qui voudrait commencer?

Monsieur Harkat.

M. Mohamed Harkat: Récemment, un Algérien vivant à
Londres est retourné — parce que nous voulons tous y retourner
— et on lui a infligé une peine d'emprisonnement de huit ans. Il y est
retourné pour dire qu'il n'était pas… L'Algérie n'est pas comme…
Les gens ne se rendent pas du tout compte de la façon dont le
système fonctionne en Algérie. Moi, j'y suis né, et je sais donc
comment fonctionne le système. Quand vous êtes au poste de police,
il n'y a pas d'avocat; ici, vous devez choisir un avocat. Le
gouvernement choisit pour vous n'importe qui, et obtient les
renseignements qu'il recherche. Vous ne pouvez pas dire non. Même
si vous êtes innocent — et rappelez-vous que, quand vous allez au
poste de police, ils vous donnent des coups sur le visage tant que
vous n'avez pas avoué quelque chose. C'est la seule façon de rester
en vie. Ils sont déterminés à obtenir de vous ce qu'ils ont envie
d'obtenir. Vous ne pouvez pas vous y opposer. S'ils vous arrêtent
dans la rue, c'est parce que vous avez fait quelque chose; à ce
moment-là, vous vous faites punir pour n'importe quelle raison —
même pour une histoire de feux de circulation.

● (1015)

L'hon. Roy Cullen: Je comprends. Je n'ai jamais visité ni
l'Algérie, ni le Maroc, mais je crois ce que vous dites, en ce qui
concerne le climat là-bas.

Je vous pose cette question par curiosité: dans votre cas, et dans
celui de M. Charkaoui, si vous deviez retourner dans vos pays
respectifs, d'après ce que vous dites, on vous mettrait en prison et on
vous torturerait tout simplement parce que vous y êtes retournés.
C'est bien ça?

M. Mohamed Harkat: Nous serions retournés à partir d'où —
d'ici?

L'hon. Roy Cullen: C'est-à-dire que si vous vous prévaliez de la
possibilité, en vertu du certificat de sécurité, de retourner dans votre
pays…

M. Mohamed Harkat: Toutes les questions qu'on va vous poser
porteront sur le fait que vous venez du Canada. Si le Canada a fait
ces allégations contre vous, et que nous n'avez pas réussi à blanchir
votre réputation là-bas… Pour eux, le processus entourant les
certificats de sécurité est juste, mais pour moi, il n'est pas juste. Je
n'ai pas de preuves à produire pour me défendre.

Si vous allez en Algérie et que vous leur expliquiez que vous
n'avez pas eu gain de cause sur la question du certificat, que vous
êtes passé devant le tribunal et que vous n'êtes toujours pas en
mesure de blanchir votre réputation, que pensez-vous qu'ils vont
faire? Même ici, je n'ai pas droit à un procès équitable.

Je vous ai dit auparavant que le système là-bas est le pire système
judiciaire qu'on puisse imaginer. Vous n'allez jamais réussir à
blanchir votre réputation, et les autorités vont sans arrêt être après

vous. Les autorités américaines se déplacent à droit et à gauche pour
arrêter des suspects, et vous, vous retournez en Algérie avec cette
réputation-là. On est toujours l'ennemi de l'État algérien, quoi qu'il
en soit.

L'hon. Roy Cullen: Monsieur Charkaoui.

[Français]

M. Adil Charkaoui: J'aimerais répondre en deux volets à votre
question.

Mon premier point est le suivant. Les services secrets dans ces
pays ne sont pas constitués de fous qui sautent sur le premier venu
pour le torturer par plaisir. Il reste qu'on assiste à ce que j'appellerais
une « fabrication de terroristes ». En 1999, donc même avant 2003,
j'étais libre; je n'avais pas de bracelet et je me promenais à Montréal.
Si vous aviez tapé mon nom dans Google, vous n'auriez rien trouvé.
Si vous le faites aujourd'hui, vous allez voir ce qu'il en est. Je suis
passé d'illustre inconnu à gros poisson. Tout le monde parle de
Charkaoui. Dans mon pays d'origine, les gens suivent la presse, les
médias. On construit, à partir d'allégations, une sorte de terroriste
emblématique. Les gens, quand ils me rencontrent, hésitent et se
demandent si les allégations sont vraies. C'est ce doute qui dérange,
avant tout.

Mon deuxième point est le suivant. L'une de mes lectures
préférées pendant la dernière année a été le rapport O’Connor sur
l’affaire Arar. Je ne comprends pas, alors que le gouvernement
canadien a dépensé une telle somme pour tenir cette commission,
qu'on n'applique pas les recommandations du juge O'Connor. C'est
incroyable; je n'arrive pas à comprendre. M. Maher Arar a été torturé
en Syrie par des geôliers, et ceux-ci lui disaient qu'ils le savaient
innocent, mais qu'on leur avait demandé de vérifier si c'était le cas.
On lui a fait avouer des choses. Il a d'ailleurs témoigné contre
M. Harkat, ce qui est incroyable. On lui a fait avouer des choses qui
n'existaient pas. Il a été forcé de signer des rapports. Dans ces pays,
le renseignement est un commerce lucratif. Ces gens vendent de
l'information, et le SCRS en achète. C'est tout un marché.

Pour ma part, je n'ai pas peur d'aller au Maroc. On m'a dit que
j'allais être torturé. Je n'ai rien à me reprocher. Je suis très proche des
conservateurs canadiens, qui mont toujours appuyé, mais si on me
torturait, je pourrais dire que j'étais financé par le Parti conservateur,
par exemple. Je pourrais dire n'importe quoi sous la torture.

[Traduction]

Le président: Votre temps est écoulé. Voulez-vous répondre
rapidement?

L'hon. Roy Cullen: Pour les fins du compte rendu, je précise que
cette réunion n'a pas pour objet de refaire le procès de M. Harkat ou
de M. Charkaoui, mais j'ai sous les yeux la décision du juge de la
Cour fédérale au sujet de M. Harkat.

Vous avez parlé de vos voyages, et sans vouloir parler en détail
des éléments de la décision du juge de la Cour fédérale, je vous fais
remarquer que le juge est très précis et prétend que vous avez menti
au sujet de beaucoup de choses différentes au moment d'immigrer au
Canada — je ne vais pas vous présenter tous les détails —
notamment en ce qui concerne certains alias et vos associations avec
des grands responsables d'Al-Qaïda.

Donc, encore une fois pour les fins du compte rendu — je note
que vous contestez la véracité de ces renseignements. Je sais que
vous voulez avoir la possibilité de les contester dans le cadre de
procédures qui vous semblent plus justes. Nous sommes générale-
ment d'accord là-dessus; il s'agit simplement de savoir comment le
faire.
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S'agissant maintenant des certificats de sécurité, convient-il de les
éliminer complètement? Je ne suis pas sûr que telle soit la volonté du
Parlement du Canada, mais nous allons bientôt le savoir.

Le juge de la Cour fédérale a fait des déclarations assez sérieuses
et surtout très précises au sujet des éléments de preuve que vous avez
produits au moment de présenter une demande pour immigrer au
Canada.

● (1020)

Le président: Votre temps est écoulé. Nous devons maintenant
passer à M. Ménard.

Monsieur Ménard, avez-vous une autre question de suivi à poser?

[Français]

M. Serge Ménard: Monsieur Charkaoui, une dernière question
me préoccupe. D'une certaine façon, en tant qu'ancien criminaliste,
j'hésite à vous la poser, étant donné que j'ai toujours cru au droit au
silence. Vu ces circonstances exceptionnelles, j'aimerais néanmoins
vous demander pourquoi vous n'avez pas témoigné avant, devant le
juge Noël.

M. Adil Charkaoui: Pendant 21 mois, c'était une décision prise
de concert avec mes avocates, la coalition et ma famille. Je me suis
dit que c'était une parodie de justice. En témoignant, le procureur
général n'avait qu'à se lever et dire que je n'étais pas crédible. Si je
perdais ma crédibilité, le procès était terminé pour moi. Alors, c'était
une question de crédibilité. C'était ma parole contre celle du SCRS.

Je me suis donc abstenu de témoigner. Grâce à mes professeurs à
l'université, à mes amis et à ma famille, j'ai fait la preuve que je
n'étais pas un terroriste. J'ai dû attendre que l'honorable juge Noël me
tende la main et me dise que si je disais la vérité lors de mon
témoignage, il allait me relâcher. J'ai passé un test de polygraphe à
quatre reprises. Mes avocats ont engagé quelqu'un qui avait
beaucoup d'expérience, un ex-commandant de la Sûreté du Québec
qui enseigne le test du polygraphe à la GRC. Il est venu en prison. Il
m'a fait subir ce test, et je l'ai réussi. Ensuite, je suis venu devant le
juge Noël et je lui ai dit que, preuve à l'appui, je n'étais pas un
terroriste, ni un membre d'Al-Qaïda, et que si le gouvernement avait
quoi que ce soit contre moi, il devait le prouver dans le cadre d'un
procès juste et équitable.

Je vous donne peut-être l'impression aujourd'hui d'être déçu et
frustré, mais comprenez-moi. J'ai passé quatre ans à me battre jusqu'à
la Cour suprême pour faire déclarer cette loi inconstitutionnelle. Or,
je me rends compte que ce projet de loi C-3 est une vraie déception.
C'est la même loi, avec des modifications esthétiques qui ne me
garantissent pas la protection, la justice.

Je vous remercie de m'avoir quand même écouté. Je sais que dans
d'autres pays, je n'aurais pas eu cette chance. Alors, je ne suis pas
ingrat.

M. Serge Ménard: Monsieur Charkaoui, vous n'aviez pas
confiance que le juge Noël pouvait effectivement peser la crédibilité
de votre témoignage. Croyiez-vous qu'au départ, il avait un préjugé
en faveur du SCRS?

M. Adil Charkaoui: Pas du tout.

M. Serge Ménard: Alors, pourquoi ne lui avez-vous pas parlé?

M. Adil Charkaoui: Vous savez, des gardiens armés m'ont
escorté à la cour, menotté avec une chaîne autour du ventre et portant
des menottes aux pieds. Les armes étaient admises à la cour. Pouvez-
vous imaginer cela? La première fois, il y avait des tireurs d'élite sur
le toit. À la place du juge Noël, j'aurais eu peur, c'est normal. Quand

vous voyez quelqu'un dans une situation semblable, vous vous dites
que cette personne est très dangereuse.

Quand le juge Noël a rencontré en ex parte, à huis clos, les
membres du SCRS lui ont raconté je ne sais quoi, sans que j'aie eu la
chance de contester leurs allégations. Il les a écoutés et je ne pouvais
pas les contredire. Je ne savais pas ce qu'ils racontaient. Ils pouvaient
faire témoigner des agents disant que j'étais dangereux, que j'avais
des fréquentations dangereuses, sans que je puisse réfuter leurs
allégations.

M. Serge Ménard: J'aimerais m'adresser aussi à M. Legeais.

Nous proposerons toutes vos recommandations sous forme
d'amendements, sauf la dernière, qui était un peu confuse.

Comprenez-vous que le genre de décision que nous devons
prendre en matière de terrorisme aujourd'hui doit être basé sur des
preuves qui doivent être gardées secrètes parce qu'elles proviennent
d'agents doubles infiltrés qui, s'ils étaient connus, risqueraient d'être
tués parce qu'ils nous viennent, hélas, d'alliés qui n'ont pas tous les
mêmes principes que nous? Certains d'entre eux ont les mêmes
principes que nous, ou à peu près, et ils nous donnent ces
informations à la condition que nous les gardions confidentielles.

En matière de terrorisme, on ne peut se permettre le luxe de
dévoiler les méthodes d'enquête comme on le fait dans le cas du
crime organisé, où les avocats plaident systématiquement la non-
culpabilité de leurs clients afin d'avoir une communication de la
preuve. Ils obtiennent ainsi une bonne connaissance des méthodes
policières d'infiltration, ce qui constitue un risque qu'on ne peut pas
prendre en matière de terrorisme. On doit donc avoir des gens
indépendants qui peuvent prendre connaissance de ces preuves et se
former une opinion sur le danger que représente une personne.

Croyez-vous qu'au Canada, les juges ont justement cette
indépendance pour être en mesure d'analyser ces preuves secrètes?

● (1025)

M. Christian Legeais: Vous me parlez de l'indépendance des
tribunaux. Les juges sont effectivement, d'après la loi, indépendants.
Mais je crois que la question que vous tentez de soulever est la façon
de protéger le Canada du terrorisme. À mon avis, cette discussion ne
peut se tenir dans le cadre d'une loi sur l'immigration. Elle devrait
plutôt se tenir dans un cadre plus général, afin de permettre une
discussion rationnelle sur la façon de protéger le Canada du
terrorisme.

Le deuxième problème a trait aux preuves secrètes: on ne peut pas
savoir comment elles sont obtenues. Dans les cas de Mohamed
Harkat et de M. Charkaoui, certaines venaient d'Abu Zubaydah et
avaient été obtenues sous la torture.

M. Serge Ménard: Dans le cas de M. Harkat, j'ai lu, comme mon
confrère ici, la décision de la juge Dawson. Plusieurs de ses motifs
sont basés sur le témoignage de M. Harkat lui-même. Alors, ce n'est
peut-être pas la meilleure...

M. Christian Legeais: D'accord, je vais vous donner un autre cas.
Prenons l'exemple de M. Jaballah. Il y a deux jours, l'Agence des
services frontaliers du Canada...

M. Serge Ménard: Ce n'est pas cela. Croyez-vous que...
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M. Christian Legeais: ... a présenté des preuves...

M. Serge Ménard: On a vraiment peu de temps.

M. Christian Legeais: ... mais ce ne sont pas des preuves. Ils se
sont trompés.

M. Serge Ménard: Monsieur Legeais, il est vraiment
important que vous répondiez à cette question. Croyez vous qu'on
a des juges indépendants ici?

Lorsque vous dites « d'après la loi », c'est comme si vous sous-
entendiez que légalement, ils le sont, mais qu'en réalité, ils ne le sont
pas.

M. Christian Legeais: Ils le sont d'après la loi. Cependant, je
remets en question les informations et les allégations qui leur sont
soumises.

M. Serge Ménard: Je pense qu'ils sont indépendants.

M. Christian Legeais: Nous ne savons pas ce que les preuves
secrètes contiennent. La difficulté qu'ont les avocats à l'égard des
affaires mettant en cause un certificat de sécurité, c'est qu'ils vont
simplement à la pêche. Ils ne savent rien, ils n'ont rien qui leur
permette de tirer des conclusions. Cela n'a rien à voir avec
l'indépendance du juge. Les juges ont les mains liées.

Vous avez sans doute lu les déclarations de certains juges de la
Cour fédérale qui disent...

M. Serge Ménard: Je connais très bien le juge Hugessen. C'est un
excellent juge.

M. Christian Legeais: ... ne pas être à l'aise avec ce système. Il ne
s'agit pas de remettre en cause l'indépendance ou l'intégrité d'un juge.
Ce sont le système et les preuves secrètes qui posent problème.

[Traduction]

Le président: C'était une très bonne question, monsieur Ménard,
et je vous ai donc laissé un peu plus de temps.

Avez-vous une dernière observation à faire? Avez-vous fini?
Avez-vous d'autres questions à poser? C'était une bonne question. Je
vous ai permis de dépasser de beaucoup votre temps, et donc, si vous
n'avez plus de questions…

Vous êtes le dernier intervenant. Personne d'autre ne m'a indiqué le
désir d'intervenir.

[Français]

M. Serge Ménard: D'autres participants pourront peut-être me
dire s'ils comprennent la situation dans laquelle nous sommes.
Franchement, en mettant un juge dans cette situation... Les juges qui
sont quand même indépendants. Je crois que vous ne doutez pas de
l'indépendance du juge O'Connor, et il y a quand même d'autres
juges qui sont nommés à vie.

Je pense que vous pouvez imaginer que leur honnêteté
intellectuelle leur fait aussi mettre en doute certaines des
informations secrètes qui leur sont données et les moyens par
lesquels ces informations ont été fournies. Par conséquent, ils
doivent peser le pour et le contre. On leur communique tout de
même des informations secrètes qui doivent le demeurer, pour les
raisons que je vous ai données et que vous comprenez également.

Il faut donc un système qui nous permette de mesurer le danger
par rapport au respect que nous voulons démontrer à l'égard de tous
les citoyens, même ceux qui ne sont pas canadiens.
● (1030)

M. Adil Charkaoui: Je ne mets pas en doute l'intégrité et
l'indépendance judiciaires. Cependant, neuf juges du plus haut
tribunal du pays, la Cour suprême, ont dit clairement que le certificat
de sécurité était inconstitutionnel. Le Barreau du Québec et
l'Association du Barreau canadien ont dit que ce projet était
inconstitutionnel. C'est ça, le problème.

M. Serge Ménard: Ils vont l'ignorer.

M. Adil Charkaoui: Les juges ont les mains liées. Les neuf juges
de la Cour suprême, qui est le plus haut tribunal du pays, ont déjà dit
que c'était la loi et qu'ils devaient travailler dans un cadre restreint.
C'est vous qui leur avez imposé cette loi. Les juges vous ont relancé
la balle. C'est à votre comité, au Parlement, de faire en sorte que les
certificats de sécurité deviennent constitutionnels. Pour ce faire, ils
doivent s'apparenter à un procès juste et équitable.

[Traduction]

Le président: Je pense que chacun a eu la possibilité aujourd'hui
de faire valoir ses arguments. Je tiens à remercier les témoins de leur
présence devant le comité aujourd'hui.

Nous nous réunissons de nouveau cet après-midi.

La séance est levée.
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